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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple – Un But – Une Foi


DECLARATION LIMINAIRE 

DE DR MARTIN PASCAL TINE

AMBASSADEUR, DIRECTEUR DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSULAIRES AU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DES SENEGALAIS DE L’EXTERIEUR

Genève, le 19 mars 2018

· Excellence, Monsieur Danlami BASHARU, Président et Rapporteur spécial pour le Sénégal, 
· Mesdames, Messieurs, distingués membres du Groupe de travail, 
· Chers délégués, 
· Mesdames, Messieurs, 
J’ai l’immense plaisir et l’insigne honneur de conduire la délégation du Sénégal à cette session et de vous livrer, l’essentiel des développements majeurs intervenus en matière de promotion et de protection des droits des personnes handicapées, en application de l’article 35 de la Convention éponyme, depuis son entrée en vigueur à l’égard de mon pays, le 07 septembre 2010.  
Je voudrais, à l’entame de mon propos, vous dire toute l’importance que l’Etat du Sénégal attache au mandat du Comité des droits des personnes handicapées. Le Sénégal renouvelle ainsi son adhésion à ce mécanisme et, au-delà, son engagement profond et constant en faveur de la promotion et de la protection des droits humains.

Il me revient, également, de remercier le Secrétariat du Comité pour les dispositions prises en vue de la préparation de la présente session de présentation de notre Rapport.

Ce rapport initial a été élaboré suivant un processus participatif qui s’inscrit en droite ligne de la synergie nationale enclenchée ayant permis une mise à jour de la production de Rapports nationaux dus aux Organes de Traités des Nations Unies.

C’est dans cette même dynamique que notre pays a préparé, avec toutes les diligences requises en la matière, ce rendez-vous important de l’examen des droits des personnes handicapées au Sénégal.

Le caractère introductif de la présente déclaration ne permettra pas d’aborder tous les efforts consentis par le Sénégal dans le domaine des droits de l’homme. Cette déclaration fait ressortir les développements majeurs enregistrés et à entamer un dialogue ouvert avec les membres du Comité, dont la finalité est de mieux orienter nos actions de mise en œuvre, conformément aux recommandations de votre Comité.
Monsieur le Président, 

La délégation que j’ai le plaisir de conduire, au nom du Gouvernement du Sénégal, comprend, outre moi-même, Ambassadeur, Directeur des Affaires juridiques et consulaires du Ministère des Affaires étrangères et des Sénégalais de l’Extérieur :

· Le Ministre Conseiller à la Mission permanente du Sénégal à Genève ;

· Le Premier Conseiller en charge des questions de droits de l’homme à ladite Mission ;

· La Conseillère spéciale de Monsieur le Président de la République, Coordonnatrice de la Cellule d’Appui à la protection de l’Enfance ;

· Le Conseiller spécial du Premier Ministre en charge des questions de droits de l’homme ;

· Le Directeur des Droits humains au Ministère de la Justice;

· Le Directeur de la Promotion et de la Protection des Personnes handicapées au Ministère de la Santé et de l’Action sociale;

· La Directrice des Personnes vulnérables au Ministère de la Santé et de l’Action sociale ;

· Le Directeur du Centre d’apprentissage et de formation des personnes handicapées « Talibo Dabo ».

L’essentiel des services en charge des droits de l’homme sont ainsi ici représentés et ont pris part au processus préparatoire à cette Session. 
Monsieur le Président, 
Chers membres,

Au lendemain de la ratification de la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées en vertu de la loi n°2009-30 du 02 décembre 2009, le Sénégal a adopté la loi d’orientation sociale n°2010-15 du 06 juillet 2010 relative à la promotion et à la protection des personnes handicapées.
Persuadé que l’affirmation de tels droits ne suffit pas par elle-même à assurer leur respect, le Sénégal a mis en place, à cet égard, différents mécanismes de promotion et de protection des droits de l’homme.

La prise en charge du handicap devient, dès lors, une question étroitement liée au développement en raison de sa connexité avec la lutte contre la pauvreté. 

Il s’agit d’une illustration concrète de la volonté de l’Etat d’apporter des réponses adaptées à la protection des droits des personnes handicapées, à la lumière des dispositions de la Convention.
Pour mieux évaluer le handicap, le Sénégal a adopté en 2016 un instrument de mesure du handicap aligné sur les standards internationaux, notamment :
· la classification internationale du fonctionnement du handicap et de la santé (CIFHS), conçu par l’OMS et,

· l’instrument québécois intitulé « Mesures des habitudes de vie (MHAVIE).

La participation des personnes handicapées, par l’intermédiaire de leurs organisations représentatives, est prise en compte dans le processus d’évaluation du handicap et dans l’octroi de la carte d’égalité des chances.

A ce titre, la Fédération départementale des associations des personnes handicapées est membre de juré de la Commission technique habilitée à apprécier les demandes individuelles d’octroi de ladite carte.
Les critères d’éligibilité au bénéfice des avantages attachés au titulaire de la carte d’égalité des chances sont définis par les dispositions du décret n°2012-1038 du 03 octobre 2012.

Dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi des lois, politiques et autres mesures de promotion, les services compétents de l’Etat consultent systématiquement les personnes handicapées. 
Cette consultation est rendue d’autant plus aisée qu’il existe une Fédération sénégalaise des associations des personnes handicapées (FSAPH) regroupant les personnes vivant avec un handicap, toutes les catégories confondues. 

Au plan institutionnel, le Chef de l’Etat a nommé, aux postes de conseiller, des personnes handicapées dans les institutions de haut niveau suivantes :
·  Présidence de la République ;
· Conseil Economique, Social et Environnemental ;
· Haut Conseil des Collectivités Territoriales.

Monsieur le Président,

Au-delà de l’adoption des mesures législatives et institutionnelles, le Sénégal ne ménage aucun effort pour consolider les droits particuliers des personnes handicapées consacrés par les articles 5 à 30 de la Convention.
La poursuite de l’effort de consolidation institutionnelle des droits de l’homme s’est matérialisée par la création, le 03 octobre 2012, de (02) Commissions techniques chargées d’instruire les demandes de cartes d’égalité des chances et de la promotion de l’éducation sociale, instituées, en application des articles 3 et 17 de la loi d’orientation sociale, par le décret n°2012-1038.
La carte d’égalité des chances est un véritable système de protection sociale favorisant l’accès des personnes handicapées à des avantages multiples relatifs à la santé, la réadaptation fonctionnelle, l’éducation, la formation, les transports et les finances.

Au moins 50.006 cartes d’égalité des chances sont produites et parmi les personnes handicapées détentrices de la carte, 17.614 sont inscrites dans les mutuelles de santé, 25.507 ont bénéficié d’une bourse de sécurité familiale et 633 ont accès gratuitement au réseau de transport public dénommé « Dakar-Sénégal dem dickk ». Ce système de protection sociale innovant dans la région Afrique qui résulte d’une volonté politique forte du Chef de l’Etat est une forme de discrimination positive multiforme en vue de promouvoir l’inclusion sociale des personnes handicapées.
Les mécanismes juridiques d’enregistrement des plaintes pour discrimination tiennent compte des droits des plaignants handicapés. A cet égard, la situation de handicap est considérée comme une circonstance aggravante en matière de sanctions prononcées contre les auteurs de violations des droits de l’Homme.
S’agissant de la protection et la promotion des droits des femmes handicapées, plusieurs mesures importantes ont été prises, notamment :

· La création d’un Ministère en charge de la femme, de la famille et du genre ;

· L’adoption de la loi n°2010-11 du 28 mai 2010 instituant la parité absolue Homme-Femme ;

· Le décret n°2010-309
 du 07 mars 2011 portant création, organisation et fonctionnement de l’Observatoire national de la Parité (ONP) et ;

· La conception et la mise en œuvre d’un plan d’action national sur le handicap pour la période 2017-2021 qui prend en compte les femmes handicapées.

Sous ce même registre, la création du Comité des femmes handicapées au sein de la Fédération sénégalaise des Associations des femmes handicapées est le principal mécanisme de promotion des droits et de participation des femmes handicapées à la conception et à la mise en œuvre des politiques publiques. Les femmes handicapées reçoivent une subvention de la Direction générale de l’Action sociale et célèbrent chaque année à la date du 08 mars, la journée internationale de la femme. Lors de l’édition 2018, l’accent a été mis sur l’élaboration d’un plan d’action aligné sur le plan d’action national sur le handicap, pour la promotion des femmes handicapées.

Concernant les enfants handicapés, le recensement général de la population de 2013 qui fournit des informations générales sur les personnes handicapées estimées à 5,9%, manque de précision en ce qui concerne les données désagrégées sur la scolarisation des enfants handicapés. Les difficultés liées au recueil des statistiques sont en train d’être résorbées par la base de données générée par la production de la carte d’égalité des chances. En outre, le fonctionnement optimal des commissions techniques départementales chargées de l’éducation spéciale pourra à long terme impacter positivement sur la capitalisation des données scolaires relatives aux enfants handicapés.
Il convient de reconnaitre l’inexistence de mesures spécifiques relatives à la participation des enfants handicapés aux processus décisionnels et aux politiques publiques qui s’inscrivent dans une approche globale. Cependant, dans le cadre de la mise en œuvre de la Phase III du Programme national de Réadaptation à base communautaire (PNRBC) 2017-2021 en faveur des personnes handicapées approuvé par le décret n°2018-1236 du 05 juillet 2018, sous la supervision du Ministère de la Santé et de l’Action sociale, maître d’œuvre des plans individuels de réadaptation.
Monsieur le Président, 
Distingués membres du Comité,

Notre Gouvernement déploie des efforts considérables dans la sensibilisation au handicap et plusieurs journées sont dédiées aux personnes handicapées. Il s’agit du :

· 1er mars : journée internationale du fauteuil ;

· 13 juin : journée internationale de sensibilisation à l’albinisme ;

· 23 septembre : journée internationale de la langue des signes combinée à la semaine internationale des sourds ;

· 10 octobre : journée de la santé mentale ;

· 15 octobre : journée de la canne blanche et ;

· 1er au 10 décembre : semaine nationale des personnes handicapées.

Cette sensibilisation est accompagnée des mesures d’accessibilité applicables au cadre bâti, aux transports et aux technologies de l’information et de la communication. Ces mesures sont développées par le Ministère en charge de l’habitat, du transport et de la communication. Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi d’orientation sociale, des textes réglementaires sont en cours d’élaboration avec la participation des organisations des personnes handicapées.

En complémentarité des efforts ainsi déployés au plan institutionnel, des actions importantes ont été réalisées sur le terrain de l’effectivité des droits des personnes handicapées. Concurremment aux activités des centres d’apprentissage et d’enseignement, le Gouvernement a assuré deux mille cinq cent vingt-quatre (2524) appuis scolaires, durant la période 2012-2018.

Monsieur le Président, 
Distingués membres,

La délégation vous exprime ici tout le plaisir que notre pays a, à élaborer, soumettre et discuter de son rapport initial devant votre Comité.
Le chemin parcouru depuis 2010 demeure important mais des défis et des contraintes subsistent. Notre pays s’emploie avec constance et détermination à les affronter et à les surmonter. 
L’Etat du Sénégal, qui a toujours fondé ses actions sur le respect de la règle de droit et de ses engagements internationaux, continuera à œuvrer dans le sens de la promotion et de la protection des droits de l’homme, en général et des droits des personnes handicapées, en particulier.
C’est pourquoi, le Sénégal reste ouvert à toute forme de coopération dans ce domaine, en particulier avec les détenteurs de mandats dans le cadre des procédures spéciales, dont les demandes de visites recevront, incontestablement, une réponse favorable de notre gouvernement. 

A ce titre, la délégation sénégalaise reste attentive aux questions que les membres du Comité voudront bien lui adresser dans le cadre de cette session et qui devront lui permettre d’engager, un dialogue constructif avec votre auguste organe.

Je vous remercie de votre aimable attention.
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